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Entre les soussignés

formation, (N° SIRET : 288 300 403 00822, code APE : 8425Z, n° de Formation : 93 83 P 00 21 83), sis 
24 Allée de Vaugrenier, Zac les Ferrières CS 20050, 83490 LE MUY, dûment habilité par 

25_40 du 04/12/2025,

ci-après dénommé « SDIS 83 »

Et

Garage Renault ALBAX, sis 224 Rte du Plan de la Tour 83120 Sainte Maxime, représenté 
par Monsieur ALUNI Max (N° SIRET 89980107000033), 

ci-après dénommé « Garage Renault ALBAX»

Collectivement dénommés « les parties » ;

Ont conclu ce qui suit :

ARTICLE 1 OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition par le Garage 
Renault ALBAX, -véhicule et de son conducteur au profit du SDIS 83, afin 

des véhicules nécessaires aux formations et exercices programmés par le SDIS 
83.
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ARTICLE 2 UTILISATION DU VEHICULE

Le camion porte-véhicule ainsi que son conducteur seront mis à disposition du SDIS 83 de manière 
ponctuelle et non exclusive, afin d , dans le cadre le 
transport des véhicules
vers les sites de manoeuvres ou leur acheminement à la casse. La mise à disposition est subordonnée 

celle du conducteur sur les créneaux demandés. 

Les interventions seront effectuées sur la base de demandes formulées par le SDIS 83 au moins 1 
accord écrit par mail du Garage Renault Albax. Le Garage Renault Albax 

15 jours avant le début de la formation ou 

Le véhicule sera conduit et manipulé exclusivement par le conducteur mis à disposition par le
Garage.

Un état des lieux contradictoire du porte-véhicule sera établi. Réalisé avant et après chaque mise à 
disposition, et signé par les représentants du SDIS 83 et du Garage Renault ALBAX, il comprendra
le relevé kilométrique et le niveau de carburant. Le volume de carburant utilisé pour remettre le 

.

Les activités devront être réalisées dans le strict respect des règles de sécurité applicables et des 
obligations légales et réglementaires en vigueur, sous la responsabilité du conducteur.

ARTICLE 3 ASSURANCE

Chacune des p nécessaires couvrant les risques 
dans le cadre de la présente convention, ainsi que les 

se notifier sans délai tout événement ou incident pouvant donner lieu à un 
sinistre susceptible de mettre e ie et à coopérer pleinement 

Le Garage Renault ALBAX et le SDIS 83 transmettront mutuellement, à la signature de la présente 

leurs activités respectives dans le cadre de la présente mise à disposition.

ARTICLE 4 COUT ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

Le véhicule et le conducteur sont mis à disposition du SDIS 83 à titre gracieux. Cependant, le SDIS
83

ARTICLE 5 MODIFICATION DE LA CONVENTION

En cas de modification des dispositions de la présentes convention, un avenant pourra être établi 

nature des modifications apportées. Il prendra effet à la date de sa signature .

son conducteur seront mis à disposition du SDIS 83 de manière son conducteur seront mis à disposition du SDIS 83 de manière son conducteur seront mis à disposition du SDIS 83 de manière son conducteur seront mis à disposition du SDIS 83 de manière 
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ARTICLE 6 DUREE, RESILIATION ET REGLEMENT DES LITIGES

parties qui serait empêchée 

recommandé avec accusé de réception au moins deux mois avant le terme de la convention.

En cas de différend, les p
après une tentative de médiation éventuelle, le différend sera soumis dans un délai de deux mois à 

nistratif de Toulon.

Fait au Muy, le

Monsieur Max ALUNI

Secours 
du Var

DUREE, RESILIATION ET REGLEMENT DES LITIGESDUREE, RESILIATION ET REGLEMENT DES LITIGESDUREE, RESILIATION ET REGLEMENT DES LITIGESDUREE, RESILIATION ET REGLEMENT DES LITIGES
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Comité département de 
Spéléologie du Var

Convention conclue entre le SDIS du Var et le CDS83 

des cavités souterraines répertoriées dans le département

Page 1 sur 2

Convention conclue entre le SDIS du Var et le CDS83 
de la base de données 

des cavités souterraines répertoriées dans le 
département

Entre les soussignés :

Le Comité départemental de spéléologie du Var, organisme déconcentré de la Fédération Française de Spéléologie (FFS),
Dont le siège social se situe 133 Avenue du général Brosset - 83200 TOULON
Représenté par son Président en exercice, M. Guillaume CHARDIN,
Dénommé ci-après « CDS83 »,

et

(SDIS 83), 
Dont le siège social se situe 24 Allée de Vaugrenier, ZAC des Ferrières - CS 20050- 83490 LE MUY
Représenté par le président du CASDIS, M. Dominique LAIN,
Dénommé ci-après le « DEMANDEUR »
Dénommés collectivement ci-après « les Parties », il a été convenu ce qui suit.

Article 1. Objet

des données fournies par le CDS83 
au DEMANDEUR.

Le DEMANDEUR utilise ces données dans le cadre de sa mission de service public de secours à la personne.

Il est à préciser que les données fournies peuvent ne pas être actualisées et présenter des différences avec le réel. 
Celles- aux opérations de secours.

Article 2. Nature de la Prestation

www.fichiertopo.fr).

Article 3. Obligations du DEMANDEUR

Le SDIS 83 :

c ;
A ne pas communiquer ces données à un tiers (en particulier, commune, collectivité, administration, 

écrit du CDS83 ;
A ne pas publier hors contexte de sa mission défini en « Article 1 » les données fournies, sous aucune 

;

ou mettre à jour le contenu du fichier du Var.

Le DEMANDEUR désigne comme coordinateur chargé de gérer les relations avec le CDS83, tout au long de 
: Adjudant-Chef Cédric DEJEAN Référent Départemental Interventions en Site

Souterrain courriel : cedric.dejean@sdi83.fr - téléphone : 04.94.52.64.11 ou son représentant.

Article 4. Montant de la prestation

la commission secours du CDS83 (SSF83) et le SDIS83.
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Article 5. Responsabilités

engager la responsabilité du CDS83 

Au titre de la présente convention, le CDS83 intervient dans la limite de la mission qui lui est confiée, qui est une 

Le CDS83 ne sera pas responsable, de quelque manière que ce soit, et en particulier solidairement, des dommages 
imputables aux actions ou omissions du demandeur, ou des autres intervenants dans les opérations réalisées dans 
le cadre de la convention, ou consécutivement à la présente convention.

Le CDS83 ne pourra être tenu responsable de dommages pouvant résulter de la présence sur le site de toute 

rnir des données les plus fiables et proches du réel et indiquera 
sur celles-

Article 6. Durée de la convention
La présente convention est conclue pour une période de 1 an renouvelable par tacite reconduction, à compter de 
sa signature par les parties, sans dépasser le délai maximal de six (6) ans.

Article 7. Modifications apportées à la convention

Toutes modifications apportées aux dispositions de la présente convention donneront
avenant, notifié par LRAR.

Article 8. Résiliation du Contrat

Le non-respect

Chaque Partie pourra mettre fin à la convention par courrier (recommandé avec accusé de réception) motivé et 
notifié

Article 9. ARTICLE 9. Règlement des différends 

À défaut, les litiges seront portés devant le tribunal Administratif de Toulon sis 5 rue Racine 83000 TOULON.

À Toulon, le 

Pour le Demandeur

Le Président du CASDIS du Var

Monsieur Dominique LAIN

Pour le CDS83

Le Président du Comité Départemental de Spéléologie du Var 

Monsieur Guillaume CHARDIN
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CONVENTION DE CONSEIL JURIDIQUE

ENTRE :

Président, domicilié en son siège 24 Allée de Vaugrenier, ZAC Les Ferrières, CS 20050, 
83490 LE MUY.

Le SDIS

ET :

La SELARL CABINET GUISIANO, représentée par Maître Jean-Philippe 
GUISIANO, Avocat au Barreau de TOULON, domicilié 78 Boulevard Maréchal Foch, 
B.P. 11013, 83057 TOULON Cédex.

,

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT :

le tout sous les conditions suivantes :

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET

mission de conseil juridique.

CABINET GUISIANO

Barreau de TOULON
B.P. 11013 - 83057 TOULON CEDEX

Tél : 04. 94. 92. 96. 07. Fax : 04. 94. 09. 19. 57.
Email : avocat@guisiano.com

Toque 1018
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ou écrites sur les problèmes juridiques courants posés au SDIS dans son activité et 
pour le fonctionnement de ses services.

Pour la protection fonctionnelle des Agents, le cabinet GUISIANO accepte le 

SDIS.

matière contentieuse ou judiciaire, ni le conseil juridique dans les contentieux et 
actions judiciaires.

défense de ses intérêts au Cabinet GUISIANO dont les prestations ne sont pas réglées 
par le présent contrat.

Ce tarif sera également appliqué pour les prestations à réaliser dans les dossiers 
contentieux et judiciaires en cours dont le Cabinet GUISIANO conserve la charge du 
suivi.

professionnel et à une obligation de 
discrétion pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et décisions, dont il 
aura connaissance au cours de sa mission.

ARTICLE 2

-dessus.

ARTICLE 3 : DUREE ET RENOUVELLEMENT

La présente convention prendra effet du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026.

ARTICLE 4 : MONTANT ET MODALITES DE REGLEMENT DES 
HONORAIRES

1) ci-dessus, le CABINET GUISIANO recevra une rémunération forfaitaire fixée à la 
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H.T. les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre de chaque année.

La T.V.A. sera acquittée en sus au taux applicable au jour du règlement.

Les honoraires ci-dessus seront payés sur facture dans le délai maximum de 20 

intermédiaires.

ARTICLE 5 : LITIGE

Bâtonnier en exercice du Barreau de Toulon comme amiable compositeur.

ARTICLE 6 : ELECTION DE DOMICILE

conventions, les parties font élection de domicile 
en leur domicile respectif.

FAIT en 2 exemplaires à LE MUY, le : 

Monsieur le Président                                                  Maître Jean-Philippe GUISIANO
Pour le service Départemental                                               SELARL GUISIANO

35



- 1 -

OBJET : 

36

scoudert
Zone de texte 
11/12/2025



- 2 -
37



AUTORISATION TECHNIQUE D’INSTALLATION ET D’UTILISATION D’UNE ANTENNE 

SUR LE TOIT DES LOCAUX DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DU SERVICE D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR

Entre 

Le service départemental d incendie et de secours du VAR, sis 24 allée de Vaugrenier - ZAC les Ferrières CS, 
20050 , 83490 LE MUY, 
représenté par Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var,
Ci-après désigné sous le terme « SDIS 83 »,  

Orange SA, sis 111 quai du Président Roosevelt 92449 Issy-les-Moulineaux 
représenté par Monsieur Pascal SAUBION, directeur commercial secteur public
ci-après désignée sous le terme «Orange», 

Et

L’Agence du Numérique de la Sécurité Civile, sis 101 rue de Tolbiac 75013 PARIS, 
représentée par Monsieur. Pierre CASCIOLA, directeur de l’agence, 
ci-après désignée sous le terme « l’ANSC »,  

Ci-après désignés individuellement par le terme « Partie » et collectivement par le terme « Parties », 

Préambule

Dans le cadre de la conduite d’expérimentations de réseaux téléphoniques et de données, transitant au sein du réseau 
SECOURIR, le SDIS 83 met à disposition une partie de son infrastructure batimentaire afin de permettre l’installation 
d’une antenne expérimentale. L’antenne sera raccordée à une baie existante dans un local déjà présent dans le 
bâtiment.

Il est précisé que :

l’installation ne constitue, ni une construction nouvelle, ni une extension de locaux et le bâtiment n’est pas 
situé en zone protégée ;
l’antenne n’émettra pas directement sur le spectre public et est intégralement connectée au réseau privé 
d’Orange ;
les dimensions de l’antenne sont inférieures à 1 m  dans sa plus grande dimension ; 

En conséquence, aucune déclaration ou autorisation préalable au titre du code de l’urbanisme, de l’ANFR, de 
l’ARCEP ou de la préfecture du Var n’est requise pour assurer cette opération.

Cette autorisation s’inscrit dans le cadre légal existant et conformément aux dispositions suivantes :

Article L. 111-1 et R. 421-9 du Code de l’urbanisme : non applicable, l’installation ne modifiant pas 
l’ouvrage existant ni créant de surface nouvelle ;
Article L. 34-9-1 du Code des postes et communications électroniques : non applicable, aucune émission 
directe sur le spectre public ;
Autres dispositions réglementaires relatives aux expérimentations de réseaux fermés et internes, dans le 
respect des standards de sécurité et de conformité de l’opérateur.
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Article 1 – Objet de l’autorisation

Le présent acte autorise Orange à procéder à :

L’installation de l’antenne expérimentale sur une partie haute de l’Établissement convenue entre le SDIS 83 
et Orange; 
Le raccordement de cette antenne à l’infrastructure réseau existante ;
La réalisation d’expérimentations de téléphonie et de données exclusivement dans le cadre du réseau privé 
et fermé.

Article 2 – Objectifs des tests réalisés par Orange et l’ANSC

Les principaux objectifs de ces tests, opérés dans le cadre du projet de déploiement de SECOURIR, sont :

De vérifier la capacité de la solution Satellite OneWeb à assurer la continuité des communications d’urgence 
en cas de perte des accès fibre nominaux.
De mesurer la qualité des communications lors d’appels d’urgence réels du 18/112 avec le SDIS 83.
D’’identifier les éventuelles améliorations nécessaires pour un déploiement à grande échelle.

A l’occasion de ces travaux, Orange assurera : 

La livraison et l’installation d’une antenne sur le toit du site du SDIS 83.
La mise en œuvre de la solution Satellite OneWeb sur le site du SDIS 83 (câblage et configuration).
Les tests de redirection des flux d’appels d’urgence réels via l’accès Satellite.
La surveillance des flux d’appels et la détection des appels perdus.
La collecte des indicateurs de performance et de disponibilité.
Le démontage et le renvoi de l’antenne, ainsi que la remise à l’état initial de la configuration.
Le pilotage de toutes les opérations de l’installation, des tests et de la restitution.

Article 3 – Caractéristiques de l’antenne

Les tests sont proposés avec une Antenne Intellian OW10HV.

Les caractéristiques sont les suivantes

Dimensions 56 cm x 45 cm x 12 cm
Poids 8 kg
Débit DL: 60 Mbps / UL: 10 Mbps
Puissance 180W (max) 150W (moyenne)
Article 3 – Accès aux locaux et au toit

Le SDIS 83 autorise expressément le personnel d’Orange et ses prestataires à accéder au toit et aux locaux nécessaires 
pour les opérations d’installation, de maintenance et de tests.

L’accès se fera selon les règles internes de sécurité du SDIS 83 et sera coordonné avec le responsable désigné par 
Orange.

Article 4 – Usage des communications

Les flux de téléphonie et de données transitant par cette antenne seront exclusivement utilisés dans le cadre des 
expérimentations autorisées par l’ANSC, au sein du projet SECOURIR.

Tout usage commercial, public ou non lié aux expérimentations est strictement exclu.

Article 5 – Responsabilités 

Chaque entité déclare avoir souscrit une police d’assurance pour l’objet de la présente et reste responsable de la mise 
en œuvre de ses activités habituelles dans le cadre de la collecte des appels d’urgence aboutissant au sein du SDIS 
83, en vertu de ses contrats. 

Le SDIS 83 décline toute responsabilité en cas d’incidents ou de dommages résultant d’un usage non conforme de 
l’antenne par Orange ou l’ANSC. 
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Article 6 : Anticipation de mesures de secours durant les tests

Les Parties reconnaissent expressément la criticité de SECOURIR dans la chaîne du traitement des alertes destinées 
à la réponse aux secours d’urgence par le SDIS 83. Elles conviennent en conséquence que toute opération de tests 
appliquée sur les communications d’urgence sera conduite avec la plus grande prudence, en ayant constamment à 
l’esprit les risques liés à une éventuelle indisponibilité, même partielle, du service.

Les Parties s’engagent à mettre en œuvre, durant les phases de tests effectuées sur l’environnement de production 
opérationnelle, une supervision technique renforcée et continue. Cette supervision a pour objet de détecter dans les 
meilleurs délais tout signe d’échec, de défaut ou de dysfonctionnement susceptible d’affecter le système critique 
utilisé par le SDIS 83.

Un plan de continuité de l’activité sera prévu à l'avance en cas de dysfonctionnement.

En cas de survenue d’un incident ou d’un risque avéré de rupture de service, les Parties s’engagent à apporter 
immédiatement leur concours au SDIS 83 afin de rétablir sans délai le niveau de service minimal nécessaire à la 
continuité de ses activités, ou, à défaut, assurer la bascule vers une solution de secours préalablement identifiée et 
validée par le SDIS 83.  

Article 7 – Conditions financière

L’installation temporaire des équipements ne relève que d’une mesure de gestion technique et opérationnelle 
n’entraînant aucune mesure contractuelle ou financière entre le SDIS 83 et les autres parties, la prestation est à titre
gratuit et sans contrepartie financière

Article 8 – Durée

Les tests et l’installation de l’antenne seront réalisé sur une durée maximale de 3 semaines lorsque la signature de la 
présente autorisation et la convention liant Orange et l’ANSC pour cette mise en œuvre seront finalisés. 

La date d’installation est fixée par le SDIS 83 selon ses disponibilités.

La présente autorisation est accordée à partir d’octobre 2025 et peut être révoquée à tout moment par le SDIS 83 en 
cas de non-respect des engagements ci-dessus.

Article 9 - Litiges

Les parties s’efforcent de rechercher les éléments de droit ou de fait en vue d’une solution amiable et équitable des 
litiges nés à l’occasion de la présente autorisation.

A défaut, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de TOULON sis 5 rue racine 83000 TOULON.

Article 10 – Mise en œuvre de l’autorisation

Les signataires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de la prise en compte de cette autorisation et d’agir en 
conséquence pour réaliser les tests souhaités.

Fait à Paris en trois exemplaires, le :………………………………..

Pierre CASCIOLA

Directeur de l’Agence du Numérique  
de la Sécurité Civile

Dominique LAIN

Président du Conseil d’administration 
du SDIS du VAR

Pascal SAUBION

Directeur commercial
Orange SA Secteur public
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Pour accéder aux sites du Prestataire équipés de boîte à clé électronique, le Client pourra faire une 
demande de création, renouvellement, modification ou suppression de profil sur clé électronique. 
Cette demande sera réalisée en respectant la procédure décrite dans le kit de communication 
transmis par le Prestataire au client

securite.site-sud-est@totemtowers.com
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TOTEM France agit en accord avec ses valeurs et principes énoncés dans son "Code de Conduite" et sa 
"Politique anti-corruption" publiés sur le site https://www.totemtowers.com/fr/totem-en-france/ et 
se conforme aux principes directeurs de l'OCDE notamment en matière de lutte contre la corruption.
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 25_52

: le 04 décembre 2025

OBJET : Approbation du Procès- ce 
10 octobre 2025

L'an deux mille vingt-cinq et le quatre décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 

ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, 
Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Paul BOUDOUBE, Caroline DEPALLENS, Philippe LEONELLI, Emilien LEONI,
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Louis REYNIER, 
Valérie RIALLAND, René UGO

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Absent excusé : 

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var

Absents excusés : 
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
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Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Commandant Ollivier LAMARQUE représenté par le Commandant Frédéric IORI

Absent excusé : 

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Adjudant-Chef François DE LA OSA

Vu le projet de délibération n° 25_52 en date du 4 décembre 2025, présenté par M. Dominique LAIN, Président 

Exposé des motifs

-verbal du bureau

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

le procès-
du 10 octobre 2025.

Le Président 

#signature#

AI
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 25_53

: le 04 décembre 2025

OBJET : Approbation du Procès-
Départe 10 octobre 2025

L'an deux mille vingt-cinq et le quatre décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 

ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, 
Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Paul BOUDOUBE, Caroline DEPALLENS, Philippe LEONELLI, Emilien LEONI,
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Louis REYNIER, 
Valérie RIALLAND, René UGO

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Absent excusé : 

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean- tale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
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Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Commandant Ollivier LAMARQUE représenté par le Commandant Frédéric IORI

Absent excusé : 

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Adjudant-Chef François DE LA OSA

Vu le projet de délibération n° 25_53 en date du 4 décembre 2025, présenté par M. Dominique LAIN, Président 

Exposé des motifs

Mo -verbal du conseil 
.

Et après en avoir délibéré,

DECIDE
le procès-

octobre 2025.

Le Président 

#signature#

AI
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 25_54

: le 04 décembre 2025

OBJET : Actif immobilisé - Ajustement des comptes sur exercices antérieurs

L'an deux mille vingt-cinq et le quatre décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 

ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, 
Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Paul BOUDOUBE, Caroline DEPALLENS, Philippe LEONELLI, Emilien LEONI,
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Louis REYNIER, 
Valérie RIALLAND, René UGO

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Absent excusé : 

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var

Absents excusés : 
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
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Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Commandant Ollivier LAMARQUE représenté par le Commandant Frédéric IORI

Absent excusé : 
Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Adjudant-Chef François DE LA OSA

Vu le projet de délibération n° 25_54 en date du 4 décembre 2025, présenté par Mme Françoise LEGRAIEN,
1ère Vice-présidente 

Exposé des motifs

t entre le SDIS du Var et le 
comptable public pour ajuster nos comptes respectifs.

La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit pour la régularisation des comptes sur exercices 
par le comptable public sur information de 

Il a été constaté des ajustements nécessaires sur les comptes 204 « » 
pour un sous-amortissement de 25 , relatif au -
00001484.

-jointe).

Cette opération de correction n'a aucun impact sur les résultats et se traduisent par un débit au compte 

Il convient de reconstituer ces amortissements sur les exercices antérieurs pour le montant total de 
25 002 par 

Et après en avoir délibéré,

DECIDE
cette correction sur exercices antérieurs au débit du compte 1068 et par un 

crédit au compte 28041412 par opération non budgétaire pour un montant de 25 ;

le comptable public à effectuer cette régularisation sur exercices antérieurs.

Le Président 

#signature#

AI
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 25_55

: le 04 décembre 2025

OBJET : Millésimes 2006 à 2020 Modifications

L'an deux mille vingt-cinq et le quatre décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 

ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, 
Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Paul BOUDOUBE, Caroline DEPALLENS, Philippe LEONELLI, Emilien LEONI,
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Louis REYNIER, 
Valérie RIALLAND, René UGO

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Absent excusé : 

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var

Absents excusés : 
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
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Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Commandant Ollivier LAMARQUE représenté par le Commandant Frédéric IORI

Absent excusé : 
Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Adjudant-Chef François DE LA OSA

ION,

Vu le projet de délibération n° 25_55 en date du 4 décembre 2025, présenté par Françoise LEGRAIEN, 1ère

Vice-présidente du

Exposé des motifs

t de Secours (SDIS) du Var a opté 

ou plusieurs ouvrages de même nature ».

depuis 2005 par délibérations référencées en annexe, lui permettant la réalisation des investissements 
individualisés. 

idualisés et Crédits de Paiement (CP) 
afférents. Ces modifications dégagent également les crédits annulés, notamment lorsque le programme est 

consommations (
principalement la construction de la caserne de Draguignan, le désamiantage et la rénovation des bitumes des 

es projets des casernes de Carcès 
et du Muy.

c
désamiantage et rénovation des bitumes des CIS.

(CP) est joint en annexe.

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

les modifications ci-dessus exposées, relatives aux Autorisations de Programmes et 
Crédits de Paiement pour les montants indiqués dans le tableau ci-annexé.

Le Président 

#signature#

AI
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 25_56

: le 04 décembre 2025

OBJET : - Décision Modificative n° 1

L'an deux mille vingt-cinq et le quatre décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 

ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, 
Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Paul BOUDOUBE, Caroline DEPALLENS, Philippe LEONELLI, Emilien LEONI,
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Louis REYNIER, 
Valérie RIALLAND, René UGO

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Absent excusé : 

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var

Absents excusés : 
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
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Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Commandant Ollivier LAMARQUE représenté par le Commandant Frédéric IORI

Absent excusé : 
Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Adjudant-Chef François DE LA OSA

Vu le projet de délibération n° 25_56 en date du 4 décembre 2025, présenté par Philippe BARTHELEMY, 2ème

Vice-Président

Exposé des motifs

ecours 

se présente en équilibre réel, comme suit :

:

- en section de fonctionnement, une réduction globale des dépenses, notamment des charges de personnels, 

colonnes de ren
(amortissement et subventions transférées).

             
-
projets, une baisse globale des dépenses (-

Et après en avoir délibéré,
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DECIDE

la Décision Modificative n° 1 du budget du Service Départemental 
-dessus et selon le document joint en annexe. 

Le Président 
du Co

#signature#

AI
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 25_57

: le 04 décembre 2025

OBJET : s (DOB) 
6

L'an deux mille vingt-cinq et le quatre décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service Départemental 
d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier ZAC des Ferrières 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas 
DOMBRY, Françoise DUMONT, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, Ludovic 
PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Paul BOUDOUBE, Caroline DEPALLENS, Philippe LEONELLI, Emilien LEONI, Grégory 
LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Louis REYNIER, Valérie 
RIALLAND, René UGO

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Absent excusé : 

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Présid -Pompiers du Var

Absents excusés : 
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
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Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Commandant Ollivier LAMARQUE représenté par le Commandant Frédéric IORI

Absent excusé : 
Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Adjudant-Chef François DE LA OSA

Vu le projet de délibération n° 25_57 en date du 4 décembre 2025, présenté par M. Philippe BARTHELEMY, 2ème

Vice- u SDIS du Var,

Exposé des motifs

-10-4 du CGCT. Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), chaque 
te un 

-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRé) et son décret n° 2016-841 du 24 juin 2016, introduisent des dispositions sur la transparence et la 
responsabilité financières des collectivités locales. Ces deux textes précisent notamment le contenu du rapport sur les 
orientations budgétaires du SDIS et son annexe pour le DOB.

Dans ce cadre législatif, monsieur le Président présente à la discussion ce rapport et son annexe sur les grandes 
orientations du budget dont les objectifs principaux poursuivis sont :

-
-
-

contrôlé.

1. BILAN PREVISIONNEL POUR 2025

1.1 FONCTIONNEMENT

économiques défavorables que co

des économies aux charges générales et le décalage de certain é par des recettes 

Le résultat cumulé 2025 devrait être aux alentours de 7.5 Ce montant peut varier selon les consommations 
réelle 2026 ou, à contrario, diminuer en cas de 

Dans tous les cas, cet excédent devra être analysé avec prudence compte tenu des incertitudes liées au contexte 
économique et les contraintes législatives, ainsi que les conflits internationaux.

perçues après le service fait de la dépense, il 

du BS.
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1.2 INVESTISSEMENT

(dont restes à réaliser) et (

Au niveau patrimonial, 2025 aura été une année marquée par la réhabilitation de la caserne de La Seyne-Sur-
Mer, ainsi que ès, 
mais également par des derniers règlements de la BAN PEL Hyères (0.4 ainsi que des travaux de réhabilitation 
dans le cadre du plan de casernement.

Il
du capital des emprunts et de couvrir les dépenses courantes. 

Un virement par ssement, le décalage de 

la so
83 et en attente de livraison.

1.3

En 2024, les efforts du SDIS du Var en matière de développement durable ont été concentrés sur :
- Poursuite du passage en LED des remises ;
- Installation de détecteurs dans les zones de passages ;
- roduite par des radiateurs de 

premières génération ou chaudières au fioul.

1.4 BILAN SOCIAL - RAPPORT SOCIAL UNIQUE (RSU) : 

Conformément à la réglementation, le SDIS du Var a présenté le Rapport Social Unique (RSU) 2024 aux membres 
du Comité Social Territorial, dans sa formation classique, lors de sa séance du 26 novembre 2025, et va le faire acter

ge moyen des 
agents permanents (46 ans),

t au total 8 373 jours de formation).

2.

;

Acquisition d

Relocalisation des CIS de Draguignan et Les Arcs ;

Plan de renouvellement des parcs véhicules et matériels.

3.

Achats via groupement de commande (ULISS)
;

Réduction du parc Véhicule Léger (VL) de liaison : -
12.65 au 26/9/2025 (10.39 années au 31/12/20219)

Passation d ;
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Note de service pour restreindre les affectations de VL essentiellement aux officiers en charge de la 
couverture opérationnelle. Contrepartie de 100 heures supplémentaire non rémunérées par an pour 
compenser la mise à disposition ;

;

Recours dès que possible au covoiturage ; 

Installation de nouvelles stations de carburant dans les casernes pour limiter les frais de stations-services (2 
nouvelles stations par an depuis 2021) ; 

Multiples rencontres avec le SAMU pour réduire le nombre de carences (baisse de 70% depuis 2021) ;

Rencontres avec le CD83 pour étudier les possibilités de mutualisation (énergie, bâtiments...) soutien du 
Département dans la recherche de subventions ;

Création du groupement évaluation, contrôle de gestion, accompagnement décisionnel et mise en place des 
process, avec tableaux de bords réguliers ;

tive : Adelyce (masse salariale), Oxio, Optim. Contrôle 
Masse Salariale » ; 

Personnels Administratifs, Techniques et Spécialisés (PATS). Cette disposition permet des économies 
salariales tout en assurant une bonne gestion ;

Résiliation des contrats Sapeur-Pompier Volontaire (SPV) non actifs ;

d'Intervention (PPI)
engins ;

4. NOUVELLES ORIENTATIONS ET EVOLUTIONS INCONTOURNABLES POUR 2026

Il convien
économique nationale et les contraintes législatives.

En préambule, il convient de rappeler le contexte national défavorable qui met en difficulté les budgets des SDIS et 
celui du Var en particulier :

- Une hausse importante des dépenses de fonctionnement et de la masse salariale ;
- Des SDIS sans ressources fiscales évolutives ;
- Des tensions sur les tiers financeurs soumis à de fortes contraintes financières (augmentation des dépenses et 

;
- MATZAK » et sa transposition à 

venir ayant pour conséquence de ;
- Des risques et des dépenses à couvrir toujours plus important

climatique.

Dans ce contexte, nous pouvons étudier les orientations suivantes :

4.1 FONCTIONNEMENT : 

Au chapitre 012 « charges de personnels », une augmentation importante est à prévoir notamment due à :
- (principalement CNRACL) ;
- échelon, de grade, effet report des 

mouvements 2025) à effectif constant ;
- Revoyure IAT/IFTS des SPP (demande prioritaire des Organisations Syndicales au cours du dialogue social) ;
- Mise au niveau 2025 des indemnités SPV ;
- Hausse automatique des Allocations de vétérance, PFR, NPFR ;
-

« MATZAK » limitant la latitude des recours au SPV et permettre la mobilité des salles opérationnelles ;
- Participation à la protection sociale complémentaire santé au minimum réglementaire.

Note de service pour restreindre les affectations de VL essentiellement aux officiers en charge de la 
couverture opérationnelle. Contrepartie de 100 heures supplémentaire non rémunérées par an pour 
Note de service pour restreindre les affectations de VL essentiellement aux officiers en charge de la 
couverture opérationnelle. Contrepartie de 100 heures supplémentaire non rémunérées par an pour 
Note de service pour restreindre les affectations de VL essentiellement aux officiers en charge de la Note de service pour restreindre les affectations de VL essentiellement aux officiers en charge de la 
couverture opérationnelle. Contrepartie de 100 heures supplémentaire non rémunérées par an pour couverture opérationnelle. Contrepartie de 100 heures supplémentaire non rémunérées par an pour 
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En ce qui concerne les charges à caractère général, il convient de prendre en compte les baisses et hausses 
suivantes : 

- ;
- La hausse des réparations, matériels EPI et incendie ainsi que de diverses prestations ou fournitures ; 
- La hausse des nouvelles formations réglementaires obligatoires ;
- .

es, il est prévu une augmentation des dotations aux 

4.2 INVESTISSEMENT :

Pour 2026, le budget en investissement est en nette augmentation.
On note notamment :

-

désamiantage e
;

-
nancé à hauteur de 60% du montant HT par une subvention européenne (FEDER) ;

-
- mement des nouveaux engins ; 

-

(pour rappel -ROB il est retenu un montant 
-arbitrage. Il convient de rappeler que ce niveau ne permet pas de rattraper 

le retard accumulé ces dernières années et pour exemple 65 engins sur 78 ont plus de 20 ans soit au-delà de 

- 3
augmentation de 0.2

5. TRADUCTION FINANCIERE : évolution des ressources et des charges par rapport au BP 2025

5.1 FONCTIONNEMENT :

Les indemnités SPV sont fixées pour une année « normale
dimension exceptionnelle, une aide supplémentaire du 
en 2017.

Charges nouvelles :                          

Charges à caractère général :                                                      + 800 000
Hausse Entretien, maintenance et réparations                                                                                           + 300 000 

          + 100

Nouvelle formation réglementaire obligatoire           

Charges de personnel :           + 7 400
Augmentations cotisations CNRACL           
Volume indemnités SPV : Alignement sur le niveau réel dès le BP (CFU2025)           + 2 200              
Evolution mécanique de la masse salariale (
effet report des mouvements 2025) à effectif constant (remplacement des départs en retraite)
Hypothèse de recrutements au besoin opérationnel (20 SPP)                                                                   + 700
Revoyure IAT/IFTS des SPP :           + 1 000
Hausse des Allocations de vétérance, PFR, NPFR              + 500
Participation à la protection sociale complémentaire santé              + 200

Autres charges :                         + 1 900 000
Dotation aux amortissements (effet volume, BFV, prorata temporis M57)                            

Produits nouveaux :                               

En ce qui concerne les charges à caractère général, il convient de prendre en compte les baisses et hausses En ce qui concerne les charges à caractère général, il convient de prendre en compte les baisses et hausses En ce qui concerne les charges à caractère général, il convient de prendre en compte les baisses et hausses En ce qui concerne les charges à caractère général, il convient de prendre en compte les baisses et hausses 
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Autres 
(remboursements ; maladie, mise à dispositions, DGF Syndiqués, renfort Ops, Accise car

             + 700
              
  BESOIN DE FINANCEMENT :                                                                              
  

lesquelles le SDIS n'a aucune prise. Cette projection financière se limitant au seul fonctionnement courant de 

donc la couverture opérationnelle. 
ifs est inenvisageable. En effet, le SDIS du Var connait une augmentation de la pression 

es SPP. 

finançable par le SDIS du Var.
t matériel bien 

plus limité et fragile que les SDIS de la strate comparable. Pour exemple : 
- 72 SPP pour 100 000 habitants dans le Var, contre 110 SPP dans le 13 et 98 SPP dans le 06 (indicateurs 

InfoSdis 2023 non encore actualisés)
- Coût du SDIS 83 : 93,8 

2024)

ura
limiter son BP aux seules augmentations obligatoires. En complément et même si cette solution est à éviter car elle 
revient à utiliser une recette ponctuelle pour financer des dépenses de fonctionnement courantes et régulières, la 
seule possibilité consisterait à utiliser le résultat cumulé du compte financier unique 2025.

5.2 INVESTISSEMENT :

Dépenses     

:                   6 080 000
Capital emprunts                   

   

Equipements non individualisés en programmes : 15 093 000
Travaux entretien des casernes, bâtiments et mobiliers                                                                                 2
Plan équipement engins et matériels (Incendie-Secours)                                                              10
Plan équipement matériels Service de Santé (secours)                                                                   
Renouvellement courant matériels informatiques, de transmission et de téléphonie                  
Subvention Nexsis       235

      

                 
AP/CP - 2007 : Programme n°11 Le Muy         
AP/CP - 2008 : Programme n°13 Antarès         
AP/CP - 2020 : Programme n° 16 -         
AP/CP - 2020 : Programme n° 23 - CIS Draguignan                                                
AP/CP - 2020 : Programme n° 24 - CIS Carcès                                                                   
AP/CP - 2020 : Programme n° 25 - Opération de désamiantage des bâtiments       
AP/CP - 2020 : Programme n° 26 - Rénovation des revêtements extérieurs bitumés       

Recettes                   

  1
Amortissements                                                    13 500

  1 500
Autres produits (Produit de cession)                                  250
Subvention CD83 (plan casernes Engins)                                                             4 500
Subvention EPCI (plan casernes DPVA)      440
Subvention FEDER (Multiparamétriques)                                                               850
BESOIN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT :                                                            
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Le plan caserne est financé majoritairement par les subventions (CD83 et EPCI). Pour le reste, le montant à financer 
est trop important pour être couvert par l
courantes (notamment matériels, habillement, engins) qui sont amenées à se répéter tous les ans. De plus, si le SDIS 

les premières années, des intérêts importants. 

ter est donc limitée et sera 
insuffisante pour financer un plan pluriannuel de renouvellement des véhicules et engins.

Dès lors, une aide supplémentaire du CD 83 est nécessaire pour financer ce point sous peine de voir la capacité 
opérationnelle du SDIS se dégrader rapidement  

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE DEBATTRE

es et des charges 
.

Le Président 

#signature#

AI

Le plan caserne est financé majoritairement par les subventions (CD83 et EPCI). Pour le reste, le montant à financer Le plan caserne est financé majoritairement par les subventions (CD83 et EPCI). Pour le reste, le montant à financer Le plan caserne est financé majoritairement par les subventions (CD83 et EPCI). Pour le reste, le montant à financer Le plan caserne est financé majoritairement par les subventions (CD83 et EPCI). Pour le reste, le montant à financer 
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 25_58

: le 04 décembre 2025

OBJET : 6 du Service Départemental 

L'an deux mille vingt-cinq et le quatre décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service Départemental 
d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier ZAC des Ferrières 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas 
DOMBRY, Françoise DUMONT, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, Ludovic 
PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Paul BOUDOUBE, Caroline DEPALLENS, Philippe LEONELLI, Emilien LEONI, Grégory 
LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Louis REYNIER, Valérie 
RIALLAND, René UGO

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Absent excusé : 

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var

Absents excusés : 
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
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Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Commandant Ollivier LAMARQUE représenté par le Commandant Frédéric IORI

Absent excusé : 
Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Adjudant-Chef François DE LA OSA

Vu le projet de délibération n° 25_58 en date du 4 décembre 2025, présenté par M. Philippe BARTHELEMY, 2ème

Vice-

Exposé des motifs

Conformémen -35 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la contribution du 

délibération du Conseil Départemental au vu 
-ci. 

sibles du Service 

correspondant.

LE BUDGET 2026 ET LE FINANCEMENT :

elles orientations induites par la conjoncture 
économique nationale et les contraintes législatives.

En préambule, il convient de rappeler le contexte national défavorable qui met en difficulté les budgets des SDIS 
et celui du Var en particulier :

- Une hausse importante des dépenses de fonctionnement, de la masse salariale ;
- Des SDIS sans ressources fiscales évolutives ;
- Des tensions sur les tiers financeurs soumis à de fortes contraintes financières (augmentation des dépenses et 

des prélèvements, efforts 
-

;
- Des risques et des dép

des dispositifs préventifs,

Dans ce contexte, nous pouvons étudier les orientations suivantes :

1. FONCTIONNEMENT : 141

1-1 - Les charges à caractère général (20,45 5 5,1

Les crédits prévus au titre du chapitre 011 sont estimés à 20.45 4,1% par rapport au 
BP 2025. 
Cette évolution intègre les baisses et hausses suivantes : 

- La prévision de la ;
- La hausse des réparations, matériels EPI et incendie ainsi que de diverses prestations ou fournitures ; 
- La hausse des nouvelles formations réglementaires obligatoires ;
- ; 

- La nouvelle formation réglementaire obligatoire.

Cette hausse des charges à caractère général prévoit les seuls besoins impératifs.
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dotations aux 
amortissements 

- -26% par rapport au BP 2025.

    1-2-

Les crédits du chapitre 012 sont en augmentation 5%) par rapport au BP 2025, 
principalement destinée à la masse salariale et aux indemnités et retraites des volontaires. 

Cette importante augmentation est principalement due à : 
- ent, issues de décisions nationales (principalement CNRACL) ;
-

mouvements 2025) à effectif constant ;
- Revoyure IAT/IFTS des SPP (demande prioritaire des Organisations Syndicales au cours du dialogue social) ;
- Mise au niveau 2025 des indemnités SPV ;
- Hausse automatique des Allocations de vétérance, PFR, NPFR ;
-

« MATZAK » limitant la latitude des recours au SPV et permettre la mobilité des salles opérationnelles ;
- Participation à la protection sociale complémentaire santé au minimum réglementaire.

1-3- Les ressources et le financement : 

ntributions com

Après intégration de cette augmentation, l s charges nouvelles représente un besoin de financement 
supplé 8,5

lesquelles le SDIS n'a aucune prise. Cette projection financière se limitant au seul fonctionnement courant de 

donc la couverture opérationnelle. 

vre le plan de recrutements des SPP. 

finançable par le SDIS du Var.

plus limité et fragile que les SDIS de la strate comparable. Pour exemple : 
- 72 SPP pour 100 000 habitants dans le Var, contre 110 SPP dans le 13 et 98 SPP dans le 06 (indicateurs 

Infosdis 2023 non encore actualisés)
- Coût du SDIS 83 sdis 

2024)

TRADUCTION CHIFFREE : 

Les indemnités SPV sont fixées pour une année « normale
dime
en 2017.

Charges nouvelles :                        

Charges à caractère général :                                                      + 800 000
Hausse Entretien, maintenance et réparations                                                                                           

          + 100

Nouvelle formation réglementaire obligatoire           

Charges de personnel :           + 7 400
Augmentations cotisations CNRACL           
Volume indemnités SPV : Alignement sur le niveau réel dès le BP (CFU2025)           + 2 200
Evolution mécanique de la masse salariale ( grade, 

dotations aux dotations aux dotations aux 

238



effet report des mouvements 2025) à effectif constant (remplacement des départs en retraite)
Hypothèse de recrutements au besoin opérationnel (20 SPP)                                                                  + 700
Revoyure IAT/IFTS des SPP :           + 1 000
Hausse des Allocations de vétérance, PFR, NPFR              + 500
Participation à la protection sociale complémentaire santé              + 200

Autres charges :                         + 1 900 000
Dotation aux amortissements (effet volume, BFV, prorata temporis M57)                            

Produits nouveaux :                              + 1,6 M

Hausse contributions intercommunales
Autres 
(Remboursements, maladie, mise à dispositions, DGF Syndiqués, renfort Ops, Accise carburant.)         
Hausse des neutralisations              + 700
              

5
urait es

augmentations inévitables. En dernier recours, même si cette solution est à éviter car elle reviendrait à utiliser une 
recette ponctuelle pour financer des dépenses de fonctionnement courantes et régulières, la seule possibilité consistera à 
utiliser le résultat cumulé du compte financier unique 2025. En revanche

la masse salariale.

Par ailleurs, conformément à la convention pluriannuelle de partenariat avec le Département du Var, ce dernier pourra 
prendre en compte l'incidence financière d'éventuelles évolutions législatives ou réglementaires, inconnues au jour de 
signature de la convention, ou de situations opérationnelles particulières (catastrophe ou sinistre d'une particulière 
gravité ou d'une durée anormale) qui auraient pour effet de bouleverser l'équilibre budgétaire du SDIS.

2- INVESTISSEMENT : 28,16

8% par 
rapport au BP 2025.

On note notamment :
-

désamiantage et les revêtements des b
;

-
du montant HT par une subvention européenne (FEDER) ;

-
- gins ; 

-
,

-ROB il est retenu un montant 
-arbitrage. Il convient de rappeler que ce niveau ne permet pas de rattraper 

le retard accumulé ces dernières années et pour exemple 65 engins sur 78 ont plus de 20 ans soit au-delà de 
;

- 3
augmentation de 0.2

Il est à noter une hausse liée aux projets venant à maturité au sein des programmes (construction) et études. 
Parallèlement, une baisse du capital des emprunts (-12%) et de la subvention versée pour Nexsis (-23%).

Le financement de cette section est assuré principalement par l
, des de 

TRADUCTION CHIFFREE : 

Dépenses       28,16 M 

:                   6 080 000
Capital emprunts                   1 580

effet report des mouvements 2025) à effectif constant (remplacement des départs en retraite)
+ 700

effet report des mouvements 2025) à effectif constant (remplacement des départs en retraiteeffet report des mouvements 2025) à effectif constant (remplacement des départs en retraiteeffet report des mouvements 2025) à effectif constant (remplacement des départs en retraite
+ 700+ 700
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Equipements non individualisés en programmes : 15 093 000
Travaux entretien des casernes, bâtiments et mobiliers                                                                                 2
Plan équipement engins et matériels (Incendie-Secours)                                                              10 260 0
Plan équipement matériels Service de Santé (secours)                                                                   
Renouvellement courant matériels informatiques, de transmission et de téléphonie                 1 087 0
Subvention Nexsis       235
Plan caserne (Frais       

                 
AP/CP - 2007 : Programme n°11 Le Muy         
AP/CP - 2008 : Programme n°13 Antarès         
AP/CP - 2020 : Programme n° 16 -         
AP/CP - 2020 : Programme n° 23 - CIS Draguignan                                                
AP/CP - 2020 : Programme n° 24 - CIS Carcès                                                                   
AP/CP - 2020 : Programme n° 25 - Opération de désamiantage des bâtiments       
AP/CP - 2020 : Programme n° 26 - Rénovation des revêtements extérieurs bitumés       

Recettes                   

  1 570
Amortissements                                                    13 500

  1 500
Autres produits (Produit de cession)                                  250
Subvention CD83 (plan casernes Engins)                                                             4 500
Subvention EPCI (plan casernes DPVA      440
Subvention FEDER (Multiparamétriques)                                                              850

Le plan caserne est financé majoritairement par les subventions (CD83 et EPCI). Pour le reste, le montant à financer est 

(notamment matériels, habillement, engins) qui sont amenées à se répéte

r une hausse significative de ce 
poste. La capacité réelle à emprunter est donc limitée et sera insuffisante pour financer un plan pluriannuel de 
renouvellement des véhicules et engins.

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

le montant des besoins et leurs financements.    

Le Président 

#signature#

AI
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 25_59

: le 04 décembre 2025

OBJET : Ouverture des crédits avant adoption du budget primitif (article L1612-1 du CGCT) - Exercice 2026

L'an deux mille vingt-cinq et le quatre décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service Départemental 
d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier ZAC des Ferrières 
au Muy, s

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas 
DOMBRY, Françoise DUMONT, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, Ludovic 
PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Paul BOUDOUBE, Caroline DEPALLENS, Philippe LEONELLI, Emilien LEONI, Grégory 
LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Louis REYNIER, Valérie 
RIALLAND, René UGO

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Absent excusé : 

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var

Absents excusés : 
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
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Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Commandant Ollivier LAMARQUE représenté par le Commandant Frédéric IORI

Absent excusé : 

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Adjudant-Chef François DE LA OSA

LE CONSE

Vu le projet de délibération n° 25_59 en date du 4 décembre 2025, présenté par Mme Laëtitia QUILICI, 3ème Vice-
Présidente

Exposé des motifs

-1 du Code Géné
er

les crédits afférents au remboursement de la dette et peut mettre en recouvrement les recettes.

montant par chapitre

opter son Budget Primitif 2026 

ogrammes 

Les crédits soumis à cette autorisation avant le vote du budget primitif 2026 figurent au tableau ci-joint en 
annexe. 

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

monsieur l

pour la partie non individualisée et aux autorisations pluriannuelles ;

DE DIRE que les crédits de fonctionnements (hors AE) seront disponibles à hauteur des montants votés au 
budget 2025 conformément à la réglementation.

Le Président 

#signature#

AI
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 25_60

: le 04 décembre 2025

OBJET : ; modification du seuil unitaire et apurement 
       

L'an deux mille vingt-cinq et le quatre décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service Départemental 
d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier ZAC des Ferrières 

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, Thomas 
DOMBRY, Françoise DUMONT, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, Ludovic 
PONTONE, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Paul BOUDOUBE, Caroline DEPALLENS, Philippe LEONELLI, Emilien LEONI, Grégory 
LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Hervé PHILIBERT, Louis REYNIER, Valérie 
RIALLAND, René UGO

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Absent excusé : 

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var

Absents excusés : 
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
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Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Commandant Ollivier LAMARQUE représenté par le Commandant Frédéric IORI

Absent excusé : 
Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :
Adjudant-Chef François DE LA OSA

Vu le projet de délibération n° 25_60 en date du 4 décembre 2025, présenté par M. Thomas DOMBRY,

Exposé des motifs

le conseil 
-22 du 

-63 du 09/12/2022 du 

Au regard du poids des amortissements générés par ces BFV en forte progression, de la durée de vie réelle 
supérieure à un an pour ces biens, le SDIS souhaite fixer le seuil à 500 en deçà duquel le bien est 

26/10/2001, mentionnent un niveau similaire pour les biens meubles de faible valeur à imputer en section 

impact faible 

Par -75 du 15/12/2015, le SDIS applique le dispositif 
allégé de suivi du patrimoine qui consiste en une sortie comptable des BFV dès leur complet amortissement. Ces 

Le SDIS du Var pourrait appliquer à ces biens le traitement de sortie comptable prévu par la réglementation pour 
.

Considérant
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

monsieur l

traitement de ces biens ;

DE DIRE 

Le Président 

#signature#

AI
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